
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Métropole du Grand Nancy

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure avec négociation (phase candidature)

Référence : MGN_2025_046_SG

Date de mise en ligne : Le jeudi 16 octobre 2025 à 08:20:01

Date de clôture : Le lundi 05 janvier 2026 à 12:00:00

Titre : Renouvellement du système Billettique du bassin nancéien

Descriptif : Le marché porte sur les prestations relatives :

•	Aux études, aux développements des logiciels, au paramétrage complet ;

•	Aux essais usine, site, d’interopérabilité, intégration ;

•	A la production, contrôle qualité et la livraison des équipements ;

•	A la désinstallation complète de l’ancien système billettique (hors DAT) ;

•	A l’installation du matériel : en embarqué, au sol, en agence, aux

dépositaires, etc ;

•	A la mise en service et à la garantie des équipements et du système ;

•	A l’hébergement et maintien en conditions opérationnelles de la solution ;

•	A la formation aux systèmes et outils ;

•	A la fourniture des consommables : supports, SAM, etc ;

•	A des prestations de maintenance logicielle et matérielle.

Conformément aux dispositions des articles L.1212-1 et suivants du code de la

commande publique, la Métropole du Grand Nancy, la Communauté de communes

du Bassin de Pompey, et la Communauté de communes du Pays du Sel et Vermois

interviennent en tant qu’entités adjudicatrices en leur qualité d’autorités

organisatrices de la mobilité.

Le Syndicat Mixte des Transports Suburbains de Nancy intervient en tant

qu’entité adjudicatrice en sa qualité de syndicat mixte de transports défini à

l’article L.1231-10 du code des transports et des compétences qu’il exerce au

titre de l’article L1231-11 du même code pour l’organisation des services de

mobilité suburbaine.

La Métropole du Grand Nancy intervient comme coordonnateur du groupement de
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commande pris en application des dispositions des articles L.2113-6 et suivants du

code de la commande publique dont les membres sont les suivants : Métropole du

Grand Nancy, Communautés de communes du Bassin Pompey, Communautés de

Communes du Pays du Sel et du Vermois et Syndicat Mixte des Transports Suburbains

de Nancy. La Métropole du Grand Nancy sera seule chargée de la procédure de

passation et de l’exécution de ses besoins propres et mutualisés avec les

autres membres. Chaque membre du groupement a en charge l’exécution

technique et financière des prestations (émission des bons de commande,

règlement des prestations, etc.).

Les caractéristiques sont précisées au Cahier des Clauses Techniques

Particulières (CCTP).

Le marché prévoit :

•	Une tranche ferme,

•	Une tranche optionnelle n°1 (TO1) portant sur des prestations de maintenance du

matériel.

Le contrat est conclu pour une durée de quatre seize (96) mois ferme (tranche ferme

et tranche optionnelle) répartie ainsi : une tranche ferme d’une durée de 96

mois incluant la tranche optionnelle d’une durée de 48 mois. 

Il s’agit d’un contrat composite correspondant pour partie à un marché

ordinaire et pour partie à un accord-cadre à bons de commande.

La tranche ferme sera rémunérée à la fois par application de prix global et

forfaitaire et par application aux quantités réellement exécutées des prix

unitaires fixés dans le bordereau des prix.

Pour la partie exécutée selon la technique d’achat de l’accord-cadre

mono-attributaire, le montant maximum s’élève à 5 500 000 euros HT.

Le présent marché fixe toutes les conditions d'exécution des prestations pour la

partie à bons de commande. Il est exécuté au fur et à mesure de l'émission de

bons de commande par chaque membre du groupement de commandes.

Conformément aux dispositions de l’article L2112-2 du code de la commande

publique,  l’exécution du marché comporte une clause d’insertion par

l’activité économique. Les modalités sont décrites au CCAP).

Lieu(x) d'exécution :

Le territoire du bassin nancéien et les lieux d’exploitation des transports en

commun – dépôts, gares, stations, dépositaires, parkings-relais, parkings-vélos

; locaux de la Métropole et des services transport des différentes communautés de

communes membres du groupement de commandes.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES
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Questions / Réponses

[ 17/10/2025 à 09:51:29 ] Bonjour
Le section 2.1 du RC, stipule une phase de candidature au terme de laquelle les candidats admis à présenter une
offre seront sélectionnés.
Pourriez-vous nous clarifier la date d'envoi de la candidature
Pourriez-vous nous clarifier la date d'envoi de l'offre
Actuellement une seule date est fournie (28/11/2025)
Merci
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 17/10/2025 15:31:57 ] Bonjour, 
suite à la question posée par un candidat, ci-après la réponse : 

La date limite de réception des candidatures et de l’offre initiale est fixée au : 28 novembre 2025 à 12h. 
C’est à dire : l’offre initiale est déposée avec les pièces de la candidature. Suite à leur analyse, des
candidats seront sélectionnés pour participer à la phase de négociation. 

Les autres dispositions de la consultation, notamment la date de remise des offres fixée au : 28 novembre 2025 à
12h00 restent inchangées.

Cordialement,
La Direction de la Commande Publique- Achats

[ 16/10/2025 à 15:39:51 ] Bonjour
De manière à pouvoir vous remettre une offre de qualité, nous sollicitons un report de trois semaines pour la remise
de celle-ci.
Vous en remerciant par avance,
Sincères salutations
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/10/2025 08:28:50 ] Bonjour, 
suite à al question posée par un candidat, ci-après la réponse : 
La Date limite de remise des offres est reportée au 5 janvier 2026 à 12H.
L'acheteur a déposé un nouveau règlement de consultation. il remplace et annule le précédent.
cordialement,
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